
Biens dont la valeur est inférieure à 100 € TTC 1 an

Biens dont la valeur est comprise entre 100 € et 500 € TTC 2 ans

Comptes Catégories de biens amortis
Durées 

d'amortissement

Immobilisations incorporelles

2031 Frais d’études (non suivis de travaux) 5 ans

2033 Frais d’insertion (non suivis de travaux) 5 ans

204xx1
Subventions  d'équipement versées pour le financement de biens 

mobiliers, matériel et études
5 ans

2051 Concessions et droits similaires (logiciels) 3 ans

2087 Immobilisations incorporelles reçues au titre d’une mise à disposition 5 ans

2088 Autres immobilsations incorporelles 5 ans

Immobilisations corporelles propriété de la collectivité

2121 Plantations d'arbres et d'arbustes 15 ans

2128 Autres agencements et aménagements 15 ans

21321 Immeubles de rapport 20 ans

2158 Autres installations, matériel et outillage techniques 10 ans

2181 Installations générales, agencements et aménagements divers 10 ans

21828 Autres matériels de transport 10 ans

21838 Autre matériel informatique 3 ans

21848 Autres matériels de bureau et mobiliers 10 ans

2188 Autres immobilisations corporelles 10 ans

METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS DES BIENS
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